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Aussac-vadalle le 11 juin 2007









Maitre Jean-François TORELLI


17 Rue de Périgueux


16000 ANGOULEME
Objet :

Factures

Vos ref : JFT/SB/ACTIF-CLIENTS

Affaire : SARL SO.PA.LE

6920 TRIBUNAL COMMERCE ANGOULEME

Courrier RAR n° RA 79 251 197 9 fR

Cher Maître,

Comme suite à votre courrier reçu en mairie le 08 juin 2007, demandant de procéder au réglement d’une facture de 222,45 euros de la SARL « la SOPALE », je vous informe qu’après recherche, je n’ai aucune facture restant impayée pour cette société.

De ce fait, je vous demande, de me transmettre copie de cette facture qui resterait impayée dans les comptes de cette société. A réception de la facture, et après vérification que celle-ci concerne bien la commune d’AUSSAC-VADALLE, j’effectuerais le paiement par mandat administratif (merci de joindre un RIB). 

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de ma haute considération.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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